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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-105887

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-105887

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

METROPOLE NICE COTE D'AZURNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003019500115N° National d'identification : 
niceVille : 

06364Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

24N0829-REALISATION DE DOCUMENTS IMPRIMES relance marché 23N0536 lot 2Intitulé du marché : 
79800000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation est lancée suivant la procédure : Description succincte du marché : 

Procédure avec négociation - R.2124-3-6° et R.2161-12 à 20 du Code de la commande publique. Les 
exigences minimales que doivent respecter les offres sont les suivantes : Pour les prestations suivantes 
seront fixés des exigences minimales ne pouvant être négociées :- Les objectifs environnementaux ;- 
Les délais d’exécution ;- Les délais de livraison. Justification du recours à la présente procédure : Le 20 
septembre 2024, le Pouvoir Adjudicateur déclare la procédure sans suite pour motif d’intérêt général. 
Il a donc été décidé de relancer la consultation en procédure avec négociation (Art. R.2124-3-6°) au 
motif que la seule offre reçue par le soumissionnaire GROUPE PERFECTA IMPRIMIX avait été déclarée 
irrégulière. Accord-cadre à bons de commande Mini : 3 000,00 € Estimation de l'administration HT : 24 
461.19 € (établie sur une durée de 1 année(s)) Maxi : 250 000,00 €En valeur en € H.T. Durée (hors 
reconduction) : 12 mois Nombre de reconductions éventuelles : 3 Début du marché : À la notification 
du contrat. Le délai d'exécution de chaque prestation est indiqué dans le bon de commande ou le cas 
échéant dans le C.C.T.P.

Critère n°1: Le Prix Critère n°2: Les performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-105887
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-105887
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
GROUPE PERFECTA IMPRIMIX-2 DES MAURETTES-06270 VILLEUNEUVE LOUBET/SIRET FR86 957803471
/TEL 0492126270/PME OUI/EMAIL comptabilite@perfectmix-photoffset.fr Le candidat retenu a 
proposé un montant prévisionnel au DQE de : 21 727,56 EUR HT Date de conclusion du contrat :17/09
/2025 Modalités de consultation du contrat : le contrat est consultable, dans le respect des secrets 
protégés par la loi, à la direction des contrats publics sur demande écrite adressée au Président de la 
Métropole Nice Côte d'azur. Possibilité d'introduire un recours de plein contentieux et un recours 
pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur 
publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, ces 
deux recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévu à l'article L 521-1 du code de justice 
administrative. Possibilité d'exercer un recours contre la validité du contrat conclu le 22/09/2025 dans 
un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis d'attribution valant publicité de la 
décision de signer. Vous pourrez consulter ce contrat à la Direction de la Commande Publics - 1/3 
Route de Grenoble-LE CONNEXIO - 06364 Nice Cedex 04 - 4ème étage Tél. +33.04.97.13.44.70 Fax +33.
04.97.13.29.19 Mail noura.fabre@nicecotedazur.org.

24/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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